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Texte

Article 1er. Le présent arrêté transpose partiellement la Directive 2014/94/UE du Parlement européen et du
Conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d'une infrastructure pour carburants alternatifs et intègre
certaines dispositions relatives aux points de ravitaillement du Règlement délégué (UE) 2019/1745 de la
Commission du 13 août 2019 complétant et modifiant la Directive 2014/94/UE du parlement européen et du
Conseil en ce qui concerne les points de recharge pour les véhicules à moteur de catégorie L, l'alimentation
électrique à quai des bateaux de la navigation intérieure, l'alimentation en hydrogène pour le transport routier et
l'alimentation en gaz naturel pour le transport routier et par voie d'eau, et abrogeant le Règlement délégué (UE)
2018/674 de la Commission.

  Art. 2. A l'article 1er de l'arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant règlement de la navigation sur
les voies hydrauliques en Région wallonne et abrogeant, pour la Région wallonne, certaines dispositions de
l'arrêté royal du 15 octobre 1935 portant règlement général des voies navigables du Royaume, modifié par
l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 novembre 2018, le 5° est complété par un point g) rédigé comme suit :
  " g) point de ravitaillement en GNL : une installation de ravitaillement permettant l'approvisionnement en GNL,
consistant soit en une installation fixe ou mobile, soit en une installation offshore ou en d'autres systèmes. ".

  Art. 3. A l'article 5 du même arrêté, modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 novembre 2018, les
modifications suivantes sont apportées :
  1° le paragraphe 6 est remplacé par ce qui suit :
  " § 6. 1° l'alimentation électrique à quai des navires de mer, y compris la conception, l'installation et le contrôle
des systèmes est conforme aux spécifications techniques de la norme IEC/ISO/IEEE 80005-1;
  2° l'alimentation électrique à quai pour les bateaux de la navigation intérieure est conforme à la norme EN
15869-2 ou à la norme EN 16840 en fonction des exigences énergétiques. ";
  2° l'article est complété par un nouveau paragraphe 7, rédigé comme suit :
  " § 7. 1° pour les navires de mer qui ne sont pas couverts par le Recueil international de règles relatives à la
construction et à l'équipement des navires transportant des gaz liquéfiés en vrac, soit le code IGC, les points de
ravitaillement en GNL sont conformes à la norme EN ISO 20519;
  2° pour les bateaux de navigation intérieure, les points de ravitaillement en GNL sont conformes à la norme EN
ISO 20519, soit les parties 5.3 à 5.7, à des fins d'interopérabilité uniquement. ".
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